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 Les OPCI ont été créés par l’ordonnance 2005-1278. Le décret 2006-1542 du 6 décembre 2006 définit  

les règles de composition et de fonctionnement des OPCI. 

Ces nouveaux véhicules d’investissement complètent et modernisent l’offre d’épargne immobilière  
à destination des particuliers et des investisseurs institutionnels (sociétés civiles de placement immobilier 
– SCPI – et sociétés d’investissements immobiliers cotés – SIIC –).  
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 Forme juridique 

Les OPCI peuvent prendre deux formes juridiques :  

Le fonds de placement immobilier (FPI) : copropriété sans personnalité morale soumise au régime 
de la fiscalité immobilière, à destination des particuliers avec des caractéristiques proches des 
SCPI ;  

La société de placement à prépondérance immobilière à capital variable (SPICAV) : société 
anonyme soumise au code de commerce.  
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 Règles de composition de l’actif et endettement 
Les OPCI doivent détenir au moins 60% d’actifs immobiliers directement ou indirectement.  
Les liquidités et actifs à caractère liquide doivent représenter 10% de l’actif, le solde pouvant être investi en 
instruments financiers cotés et en OPCVM. Le recours à l’endettement est possible dans la limite de 40% de 

la valeur des actifs immobiliers et dans la limite de 10% de la valeur des autres actifs. 
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 Valeur liquidative 
Les parts et actions des OPCI sont émises et rachetées à la demande des porteurs à la valeur liquidative 
comme pour les OPCVM. 
Sommaire
Plan comptable et comptes annuels des OPCI 
Les OPCI appliquent les dispositions du plan comptable des OPCVM. Toutefois, du fait des spécificités 
des OPCI, certaines adaptations, prévues par l’avis, ont été nécessaires. Les modèles de comptes 
annuels ont également été adaptés aux besoins de l’information financière des OPCI afin de distinguer le 
résultat lié à l’activité immobilière du résultat lié aux autres actifs. 
Sommaire
Dispositions comptables spécifiques aux OPCI 
L’avis du CNC précise les règles de comptabilisation et d’évaluation spécifiques en ce qui concerne 
notamment la date d’entrée et la valorisation des actifs immobiliers, le traitement des coûts et dépenses 
ultérieurs et la comptabilisation des produits et charges spécifiques à l’activité immobilière. 

 Sommaire
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